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 n° 289 410 du 26 mai 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BELAMRI 
Rue des Poulées 11 
1400 NIVELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 24 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 janvier 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. BELAMRI, avocat, et S. 

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsi, née le [&] à [&] et 
de religion chrétienne adventiste. Vous êtes veuve depuis 1997, et êtes en couple depuis 1998 avec [G. 
R.], jusqu’à son décès en 2021. Vous avez deux enfants qui se trouvent au Rwanda.  
 
Vous vivez à Kimihurura (Gasabo, Kigali) à partir de 2011. Vous travaillez dans le domaine de la 
menuiserie, et occupez également la fonction de pasteur au sein de l’église [&].  
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À partir de 2015, vous commencez à prêcher sur l’amour, le pardon, la réconciliation, la lutte contre 
l’injustice. Vous faites vos prêches dans des églises, des écoles, et des prisons.  
 
En 2019, vous recevez beaucoup de demandes de pardon, et un climat de méfiance s’installe. En avril 
2019, vous êtes convoquée par l’église, qui vous demande d’arrêter vos prêches.  
 
Le 19/07/2019, vous êtes arrêtée par le RIB (Rwanda Investigation Bureau) à votre domicile. Vous êtes 
interrogée sur le contenu de vos prêches, on vous explique que le contenu de vos prêches incite au 
soulèvement de la population et que vous êtes complice de mouvements hostiles au gouvernement. On 
vous demande d’arrêter, et on vous libère après quelques heures.  
 
Le 14/09/2019, vous êtes arrêtée une seconde fois par le RIB à votre domicile et emmenée au poste de 
police. Le RIB vous interroge, vous informe qu’ils ont un rapport vous concernant, vous reprochant le 
contenu de vos prêches, dont un verset en particulier. On vous reproche également de collaborer avec 
des terroristes, vu votre lien avec [A. R.], que vous fréquentez lors de vos prêches et prières, mais 
également vos liens avec [T. M.], l’épouse de [P. R.], cette dernière étant l’une de vos parentes éloignées. 
On vous demande d’arrêter vos prêches et d’arrêter vos contacts avec [A. R.] et [T. M.], et on vous libère 
après quelques heures.  
 
Après le 14/09/2019, vous êtes officiellement suspendue par l’église et ne prêchez plus qu’à domicile.  
 
La semaine suivant votre dernière arrestation, durant un groupe de prière, le RIB vient à votre domicile et 
séquestre tous vos documents. Après cet évènement, vous remarquez des véhicules de la police qui 
surveillent les alentours de votre domicile.  
 
Le 07/11/2019, vous recevez une amende car vous roulez avec votre véhicule sans les papiers, qui ont 
été séquestrés par le RIB. Vous êtes emmenée au RIB, maltraitée physiquement et on vous reproche à 
nouveau le contenu de vos prêches, vos contacts avec [A. R.], et le fait que vous n’ayez pas respecté les 
ordres du RIB la dernière fois. On vous libère après quelques heures. Vous avez des difficultés 
respiratoires suite aux coups reçus au RIB sur la poitrine.  
 
Vous contactez un ami qui travaille comme agent des renseignements, ce dernier vous informe que votre 
cas est grave et vous conseille de fuir. Le 01/01/2020, vous vous rendez chez votre petite sSur, et quittez 
le Rwanda le 02/01/2020, avec votre passeport et un visa touristique délivré par la Belgique. Cet ami 
agent des renseignements s’arrange pour que vous puissiez passer les contrôles à l’aéroport. Vous 
arrivez en Belgique le jour-même. Le 03/01/2020, les autorités viennent questionner votre fille [S.] et 
reviennent le lendemain pour l’emmener. Le 05/02/2020, vous introduisez une demande de protection 
internationale en Belgique. Vous invoquez les problèmes rencontrés au pays et la crainte de vos autorités. 
Vous êtes hospitalisée en Belgique à la suite des problèmes respiratoires causés par les coups reçus au 
RIB.  
 
Le 11/02/2021, votre compagnon [G. R.] décède d’une mort violente.  
 
Votre mère, et vos frères sSurs se trouvent toujours au Rwanda. Vous êtes en contact régulier avec vos 
enfants et des amis.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez votre passeport, votre carte 
d’identité, votre permis de conduire, une attestation de veuvage, la carte d’identité de votre fille [S.] ainsi 
que son certificat de naissance, la carte d’identité de votre fils adoptif [A.], ainsi que les documents liés à 
la procédure d’adoption de cet enfant, des vidéos où l’on vous voit prendre la parole lors de prêches, des 
vidéos en lien avec le décès et les funérailles de votre compagnon [G. R.], des vidéos et articles de presse 
en lien avec [N. Z.], [K. M.] et [H. G.], des vidéos de reportage dans des prisons rwandaises, des vidéos 
en lien avec l’association [I.] fondée par [A. R.] et en lien avec [C. K.] (la fille de [T. R.], des photos vous 
représentant lors de vos prêches, des photos de [G. R.], dont certaines sur lesquelles vous apparaissez, 
des horaires et plannings de différentes missions d’évangélisation et prêches en 2017-2018, sur lesquels 
votre nom est repris.  
 
 
 
 



  

 

 

CCE X Page 3 

Vous présentez également un témoignage non-daté d’[A. M. R.], ainsi que ce même témoignage daté au 
27/06/2021, tous deux accompagnés de sa carte d’identité, des échanges de messages et appels entre 
vous et cette dernière, deux attestations de [T. M.], dont une accompagnée d’une copie de sa carte 
d’identité, un email de [C. K.], vous envoyant l’attestation de sa mère [T. M.] le 28/06/2021, une réservation 
à votre nom pour un vol Kigali-Bruxelles aller-retour, un certificat médical du 15/07/2020 concernant votre 
suivi psychothérapeutique, ainsi que vos observations aux notes de l’entretien personnel du 24/06/2021. 
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre 
chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas 
convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens 
défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

En effet, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous ayez rencontré les 
problèmes que vous invoquez avec les autorités rwandaises en 2019.  

 

D’emblée, le CGRA souligne que, si vous apportez de nombreux documents à l’appui de votre demande 
de protection, vous ne déposez pas le moindre document pouvant attester des problèmes rencontrés 
personnellement avec vos autorités, à savoir vos trois arrestations et détentions par le RIB, qui auraient 
menés à votre départ du pays. Vous déclarez ne pas avoir de documents à ce sujet, car on venait juste 
vous arrêter à domicile (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du 24/06/2021, p.19). En 
l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur 
le contenu de vos déclarations. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles 
soient précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et qu’elles reflètent un sentiment de faits vécus 
dans votre chef. Tel n’est pas le cas en l’espèce, comme démontré ci-après.  
 
Premièrement, force est de constater que vous ne parvenez pas à parler de manière convaincante des 
éléments de vos prêches qui posaient problème aux autorités rwandaises, vos propos à ce sujet restant 
peu spécifiques et peu circonstanciés. En effet, vous vous montrez vague, en expliquant en substance 
que c’est la manière dont vous transmettiez le message sur l’unité et la réconciliation qui leur posait 
problème. Amenée à expliquer de quelle manière vous transmettiez ces messages, vous expliquez 
vaguement que vos témoignages basés sur votre expérience motivaient certaines personnes à se 
confesser et pardonner, et que ces personnes disaient la vérité, ce qui dérangeait les autorités. Amenée 
expliquer ce qui dérangeait dans le message que vous faisiez passer dans vos prêches, vous restez 
vague, expliquant que ce qui dérangeait c’est que vous disiez la vérité et vous exprimiez sur ce qui n’allait 
pas, et que cela est bien résumé par le passage de la bible « ecclésiaste, chapitre 5, verset 8 » que vous 
récitez, faisant allusion aux personnes pauvres opprimées et à la violation du droit et de la justice. Amenée 
à plusieurs reprises à vous montrer moins vague et plus concrète concernant cette vérité dérangeante, et 
les aspects négatifs que vous abordiez, vous restez peu précise, vous référant toujours de manière 
générale aux « aspects négatifs » et à la « vérité inspirée par les écritures saintes », dont vous vous 
serviez pour parler de l’injustice en cours au Rwanda. Vous expliquez que vous compariez des situations 
de la bible avec la situation en cours au Rwanda, en disant par exemple que les gens biens se verraient 
récompensés, et que vous parliez aussi du fait que les maisons de certaines personnes étaient détruites 
sans qu’ils ne touchent d’indemnité. Amenée à parler d’autres messages dans vos prêches qui posaient 
problème aux autorités, vous parlez en substance du fait que vous prêchiez l’unité et la réconciliation et 
que par conséquence les criminels avouaient et exigeaient que les innocents soient rétablis dans leur 
droit, que cela encourageait la calomnie, la dénonciation, et qu’il y avait un climat de méfiance mutuelle, 
sans toutefois donner plus de précisions par rapport aux points qui posaient problème dans vos prêches 
(cf. NEP du 24/06/2021, p.10, p.15-17). Le fait que vous ne parveniez pas à vous montrer plus détaillée, 
circonstanciée et détaillée sur ce qui posait problème dans vos prêches donne déjà un indice du manque 
de crédibilité de vos propos.  
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Ensuite, vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA des reproches qui vous étaient faits par le RIB au 
sujet de vos prêches, vos déclarations à ce sujet restant vagues ou peu vraisemblables. Ainsi, amenée à 
expliquer ce que le RIB vous a reproché lors de votre première arrestation, vous expliquez qu’ils vous ont 
dit avoir observé vos prêches, que selon eux vous encouragiez le soulèvement de la population contre 
l’État et que vos mots sont ceux de personnes qui combattent le gouvernement. Vous ajoutez qu’ils vous 
ont demandé d’arrêter de prêcher ce genre de choses. Amenée à plusieurs reprises à expliquer 
concrètement à quelle partie de vos messages se référait le RIB exactement, vous vous limitez à dire qu’il 
s’agissait des paroles qui montrent l’injustice, et que vous prêchiez pour l’unification et la réconciliation 
comme le voulait le gouvernement. Vous ajoutez que les agents du RIB sont restés très généraux et n’ont 
pas précisé à quoi ils faisaient référence. Amenée à expliquer comment vous pouviez arrêter de faire 
quelque chose, si vous ne savez pas ce qui vous est reproché, vous finissez alors par dire que vous leur 
avez justement demandé ce qui vous était reproché exactement, car vous ignoriez la faute que vous aviez 
commise, mais qu’ils vous ont juste dit que tout ce qu’ils savaient c’est que vos prêches posaient problème 
et que vous ne deviez pas continuer. Amenée à expliquer ce qui s’est passé durant vos deux-trois heures 
d’interrogatoire au RIB s’ils ne sont pas rentrés dans les détails et se sont limités à vous dire que vos 
prêches posaient problème, vous expliquez qu’ils répétaient la même chose, et qu’ils continuaient à vous 
dire que vous parliez comme les gens qui combattent le gouvernement (cf. NEP du 24/06/2021, p.6-8). 
Par ailleurs, amenée à expliquer pour quelle raison les autorités attendraient 2019 pour vous interpeller 
au sujet de vos prêches, alors que vous abordez des sujets comme l’injustice depuis 2015, soit depuis 
déjà quatre ans, vous répondez de manière évasive et vague qu’au début vous vous concentriez sur les 
témoignages personnels, qu’ils croyaient que vos messages se limiteraient à ça et que vous avez donc 
profité de cette distraction pour aller plus loin (cf. NEP du 24/06/2021, p.17). Le CGRA ne peut que 
constater que vous restez vague concernant les reproches faits par le RIB, alors que vous avez pourtant 
été interrogée pendant plus de deux heures lors de cette première interpellation. Par ailleurs, il estime 
peu vraisemblable que le RIB se montre aussi vague dans ses reproches, alors qu’ils vont jusqu’à vous 
arrêter à cause de vos prêches, et vous accusent de combattre le gouvernement. Il estime également peu 
vraisemblable que le RIB attende près de quatre ans pour vous interpeller à ce sujet.  
 
Il convient également de relever que vous ne déclarez que très tardivement avoir également rencontré 
des problèmes avec l’église [&] au sujet du contenu de vos prêches, ce qui continue de décrédibiliser les 
faits que vous invoquez. Ainsi, ce n’est que lors de votre premier entretien au CGRA que vous mentionnez 
le fait que votre église se posait des questions à votre sujet, que vous avez été officiellement convoquée 
par un supérieur ecclésiastique en avril 2019, et qu’à cette occasion vous avez été interrogée au sujet de 
vos prêches durant près de trois heures. Vous avez été suspendue de vos prêches en public ce jour-là, 
en l’attente d’une réunion officielle pour décider de votre suspension définitive, réunion qui s’est tenue 
septembre 2019, jour de votre seconde arrestation. Vous expliquez également que l’église a considéré 
que vous risquiez de provoquer un conflit entre l’église et l’État. Invitée à expliquer pour quelle raison vous 
n’avez pas mentionné cet élément durant votre récit libre, vous expliquez en substance que vous êtes 
seulement en train de rentrer dans les détails et répondez en fonction des questions qui vous sont posées 
(cf. NEP du 24/06/2021, p.17-18). Le CGRA n’est absolument pas convaincu par ces explications, dans 
la mesure où vous avez clairement été interrogée en début d’entretien sur vos activités de prêche. 
Amenée alors à expliquer ce que vous faisiez en tant qu’évangéliste, vous expliquiez que vous prêchiez 
à un grand public, dans des prisons, des écoles et à l’église. Amenée à expliquer si vous avez fait ces 
activités de prêche jusqu’à votre départ du pays, vous répondez par l’affirmative, sans mentionner un 
quelconque changement dans vos activités suite à cette suspension de vos prêches publics (cf. NEP du 
24/06/2021, p.3). Pour le surplus, le CGRA remarque que vous ne fournissez pas le moindre document 
en lien avec ces problèmes rencontrés avec votre église, et votre suspension officielle. Confrontée à cela, 
vous vous montrez évasive, expliquant qu’au Rwanda, avec de tels problèmes, vous ne pouvez avoir 
aucun document, car ils vous contactent par téléphone ou viennent vous chercher (cf. NEP du 20/08/2021, 
p.8). La tardiveté avec laquelle vous parlez de ces problèmes avec l’église, et le fait que vous n’apportiez 
pas le moindre élément pour étayer vos propos, continue de discréditer les problèmes que vous dites 
avoir rencontrés à cause de vos prêches.  
 
Par ailleurs, le CGRA estime hautement invraisemblable que vous vous fassiez arrêter et interroger à trois 
reprises par le RIB et que vous soyez à chaque fois libérée sans la moindre formalité, alors que vous êtes 
pourtant très clairement accusée d’être complice de mouvements hostiles au gouvernement, de soulever 
la population contre le pouvoir en place, et accusée de travailler avec des groupes terroristes, vu vos 
contacts avec [A. R.] et [T. R.]. Ainsi, vous expliquez que lors de votre première arrestation en juillet 2019, 
on vous a laissé partir en vous disant simplement que si vous continuiez, vous auriez été punie par la loi. 
Lors de votre seconde arrestation en septembre 2019, le RIB se contente de vous dire qu’il s’agit du 
dernier avertissement, et qu’en cas de récidive ils appliqueraient la loi.  
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Lors de votre troisième arrestation, après vous avoir été tabassée et interrogée pendant près de quatre 
heures, on vous dit simplement que vous pouvez rentrer chez vous. Vu les accusations très graves qui 
pèsent contre vous, notamment des infractions contre la sûreté intérieure de l’État, ou de la complicité de 
terrorisme (cf. farde bleue, extrait de la loi rwandaise portant sur code pénal), et vu les mesures prises 
par le RIB, à savoir venir vous arrêter à trois reprises à votre domicile au lieu d’avoir recours à une simple 
convocation, le CGRA estime hautement invraisemblable que le RIB se contente de vous libérer sans la 
moindre formalité ou condition, avec un simple avertissement verbal. Confrontée à cela, vous vous limitez 
à dire en substance qu’ils vous ont tout de même tabassée et ont mis des véhicules devant chez vous. 
Confrontée au fait que si des accusations aussi graves sont retenues contre vous, le gouvernement ne 
se limite pas à mettre des voitures devant chez vous, vous ne donnez aucune explication convaincante. 
L’attitude du RIB à votre égard est d’autant plus invraisemblable que vous déclarez qu’ils avaient un 
rapport écrit confirmant ces accusations. Confrontée à plusieurs reprises à cette invraisemblance, vous 
expliquez en substance qu’au Rwanda, si des soupçons pèsent contre vous, l’emprisonnement est la 
meilleure chose qui pourrait vous arriver, mais que le fait d’être relâché est bien plus grave, et vous ajoutez 
que de nombreuses personnes se trouvent en résidence surveillée, que c’est la façon de faire au Rwanda, 
que des jours ou des mois peuvent s’écouler avant que les personnes ne se fassent arrêter ou qu’on les 
fasse disparaitre. Vous expliquez aussi que vous habitiez près du RIB et qu’ils pouvaient donc surveiller 
tous vos mouvements (cf. NEP du 24/06/2021, p.9-11, p.19 ; cf. NEP du 20/08/2021, p.8-11). Ces 
justifications ne suffisent pas à expliquer le caractère invraisemblable de la situation que vous décrivez 
en lien avec vos détentions au RIB. Compte tenu de la situation que vous décrivez, le fait que vous soyez 
libérée à trois reprises sans la moindre formalité donne un autre indice sérieux au CGRA que vous n’avez 
pas été inquiétée par les autorités comme vous le prétendez.  
 
Ensuite, le CGRA relève, à la lecture de votre passeport, que vous avez obtenu celui-ci le 1er octobre 
2019 (cf. farde verte, document n°1). Un tel constat continue de discréditer les deux arrestations du RIB 
en juillet et septembre 2019. De fait, si vous étiez réellement accusée de soulever la population contre le 
pouvoir et soupçonnée de complicité de terrorisme, vos autorités ne vous délivreraient pas un passeport 
en bonne et due forme, vous permettant ainsi de quitter le pays. Le Commissariat général relève 
également que vous quittez légalement le Rwanda en faisant viser votre passeport par les autorités en 
charge du contrôle des frontières comme en atteste le cachet du service national de sécurité et des 
renseignements (National Intelligence and Security Services 3 NISS) qui figure en page 4 de votre 
passeport. Ce départ légal, sous votre propre identité et avec l’accord des autorités que vous dites fuir, 
est incompatible avec l’existence d’une crainte fondée au sens de la Convention susmentionnée. En effet, 
le Commissariat général ne peut pas croire que les autorités rwandaises permettent à une personne sous 
le coup d’une double accusation d’infraction contre la sûreté intérieure de l’État et de complicité de 
terrorisme, de quitter leur territoire. Le simple fait que vous déclariez qu’un de vos amis qui travaille à 
l’aéroport en tant qu’agent de renseignement vous a aidé à passer les contrôles, ne permet pas d’énerver 
le constat ci-dessus (cf. NEP du 24/06/2021, p.6-7; cf. NEP du 20/08/2021, p.11). Votre départ légal du 
pays est encore moins crédible dans la mesure où vous déclarez être constamment surveillée ou suivie 
par les voitures du RIB depuis la perquisition à votre domicile en septembre et que selon l’ami qui vous 
aurait aidé à quitter le pays, votre dossier au RIB mentionnait clairement le fait que vous collaboriez avec 
les [Rw.] et les [Ru.], considérés comme des terroristes et que vous souleviez la population contre l’État 
(cf. NEP du 24/06/2021, p.10, p.19 ; cf. NEP du 20/08/2021, p.9-12).  
 
Il convient également de relever que vous vous montrez extrêmement vague et nébuleuse concernant les 
raisons de votre hospitalisation suite à votre arrivée en Belgique, dont il est question dans l’attestation 
médicale que vous fournissez (cf. farde verte, document n°2), ce qui continue de décrédibiliser les faits 
que vous invoquez à la base de votre demande. Amenée à expliquer les raisons de votre hospitalisation, 
vous indiquez qu’on vous avait frappée et piétinée lors de votre arrestation en novembre, que vous 
n’arriviez plus à respirer et qu’on vous avait piétiné les jambes. Amenée à préciser quelle était la raison 
de votre hospitalisation, vous répétez que vous n’arriviez pas à respirer car on vous avait piétinée la 
poitrine lors de votre agression au Rwanda. Invitée à préciser la pathologie dont vous souffriez, vous vous 
vous bornez à dire que vous ne saviez pas respirer et aviez mal partout. Confrontée au fait qu’en ayant 
été hospitalisée plusieurs mois, il est surprenant que vous ne sachiez pas dire de manière plus exacte de 
quoi vous souffriez, vous vous bornez à dire que vous avez fourni un rapport du médecin, et qu’ils y 
constatent que vous avez un problème de respiration et mal partout. Or, force est de constater que ce 
certificat médical ne fait aucunement mention de la raison de votre hospitalisation, et se limite à dire que 
vous êtes hospitalisée depuis plus de trois mois au service de revalidation cardio-pulmonaire du service 
de pneumologie au CHU St Pierre à Bruxelles, et que vous avez des difficultés respiratoires. Il ne fait 
nullement mention d’un quelconque traumatisme au niveau respiratoire qui serait lié à des coups reçus.  
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Confrontée à cela, vous expliquez alors que vous n’aviez pas un assez bon français que pour expliquer 
au médecin ce que vous avez subi. Confrontée au fait que lorsqu’on se fait prendre en charge par un 
médecin, il est nécessaire qu’il soit au courant de la cause de vos problèmes physiques, vous répondez 
vaguement avoir essayé d’expliquer ce que vous avez ressenti. Cette attestation étant rédigée par une 
psychologue, qui aborde votre état psychologique et explique que vous associez votre mal-être au viol 
subi durant le génocide de 1994, vous êtes invitée à dire si vous avez parlé à la psychologue des 
problèmes rencontrés au Rwanda en 2019. Vous répondez avoir parlé à la psychologue d’une violente 
agression dont vous aviez été victime durant le génocide. Amenée à expliquer comment votre français 
pouvait être assez bon pour expliquer à la psychologue les violences subies durant le génocide, mais pas 
celles de 2019, vous éludez la question en répondant de manière nébuleuse : « je dirais que c’est comme 
on peut parler un code et vous choisissez les mots-clés » (cf. NEP du 24/06/2021, p.7-8 ; cf. NEP du 
20/08/2021, p.5-6). Le CGRA n’est absolument pas convaincu par vos déclarations vagues et nébuleuses 
au sujet de cette hospitalisation en Belgique peu après votre arrivée, et ne peut croire que cette dernière 
soit liée à des séquelles physiques subies durant votre prétendue arrestation de novembre 2019. Un tel 
constat continue de décrédibiliser la réalité des faits que vous invoquez à la base de votre demande.  
 
Quant à vos contacts avec la famille [Rw.], dont vous déclarez avoir fait la connaissance avant 2006 dans 
le cadre de vos activités de prière au sein de église [&], si le CGRA ne remet pas en cause le fait que 
vous connaissiez [A. R.], il estime cependant que, vu la nature de votre relation et des contacts que vous 
entretenez avec elle, rien ne laisse penser que votre relation avec cette personne serait de nature à attirer 
l’attention des autorités ou à faire naitre dans votre chef une crainte de persécution de la part de vos 
autorités. D’emblée, le CGRA relève que, pour quelqu’un qui se déclare être « très proche » d’[A. R.], 
vous vous démontrez très mal informée concernant les problèmes qu’elle a rencontrés au Rwanda. Ainsi, 
vous vous montrez incapable de dire quand [D. R.] et sa mère [A. R.] ont été arrêtées, de dire avec 
précision combien de temps [D.] et sa mère ont passé en détention, vous limitant à dire qu’elles y sont 
restées plus d’une année, sans parvenir à vous montrer plus précise. Vous déclarez également ignorer 
quand [A. R.] a été libérée, expliquant que c’était une libération provisoire et que vous n’avez pas retenu 
la date. Vous ajoutez que [D.] et sa mère n’ont jamais été acquittées par la justice, alors qu’il ressort des 
informations concernant le procès [Rw.], largement médiatisé, que [D.] et sa mère ont été acquittées le 6 
décembre 2018 de toutes les charges qui pesaient contre elles, deux mois après leur libération 
conditionnelles (cf. farde bleue, article Jambo News). Confrontée à vos méconnaissances et aux lacunes 
concernant le procès d’[A. R.] et confrontée au fait que pour une personne qui se dit proche d’elle, vous 
êtes particulièrement mal informée concernant leur procès, vous vous limitez à dire en substance que 
durant leur détention, vous vous concentriez sur votre évangélisation, et que c’était donc difficile pour 
vous de suivre les détails de leur dossier, que vous ne prêtiez pas attention aux dates. Ensuite, malgré 
que la question vous ait été posée à trois reprises, vous vous montrez peu précise en ce qui concerne les 
chefs d’accusation retenus contre [A. R.], démontrant à nouveau votre méconnaissance du procès. Alors 
qu’[A. R.] était accusée d’incitation à l’insurrection mais aussi de promotion du sectarisme (cf. farde bleue, 
article Jambo News et article France 24) vous vous limitez à dire en substance qu’elle était accusée de 
soutenir sa fille, d’inciter au soulèvement la population contre le pouvoir, et de s’adresser à la presse pour 
relever les défaillances du gouvernement (cf. NEP du 24/06/2021, p.12-14). Ces méconnaissances 
permettent au CGRA de largement nuancer vos propos selon lesquels vous êtes « très proche » de cette 
personne, au point que les autorités iraient jusqu’à vous poursuivre pour cela.  
 
Ensuite, dans la mesure où [A. R.] a été libérée depuis octobre 2018, et que vous lui avez rendu visite et 
eu des conversations téléphoniques avec elle au Rwanda suite à sa libération, le CGRA ne voit pas pour 
quelle raison les autorités attendraient jusqu’à juillet 2019 pour vous reprocher vos contacts avec cette 
personne, alors que vous la connaissez par ailleurs depuis des années d’après vos dires, et n’avez jamais 
été inquiétée par les autorités au sujet de cette relation, ni avant son arrestation, ni durant son procès, ni 
dans les neuf premiers mois qui ont suivis sa libération provisoire (cf. NEP du 24/06/2021, p.14). Le CGRA 
ne voit pas non plus ce que les autorités trouveraient de problématique dans votre relation avec [A. R.], 
au point de s’acharner sur vous de la sorte, compte tenu du fait que vos contacts avec cette personne se 
limitent principalement à la pratique de votre religion. Le témoignage rédigé par [A. R.], que vous déposez 
à l’appui de votre demande (cf. farde verte, document n°10 et 17, cf. traduction farde bleue) ne permet 
pas d’apporter un éclairage différent, elle y indique en substance que vous avez prié ensemble à l’église 
durant de longues années, que vous alliez prêcher à son domicile, avez été présente durant le deuil de 
son mari par le biais de vos prêches, et étiez proches l’une de l’autre, mais elle se montre particulièrement 
laconique concernant les problèmes que vous auriez rencontrés, se limitant à dire que vous avez été la « 
cible de graves injustices », parce que vous étiez «proches dans le cadre des visites mutuelles et prières 
communes».  
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Il constate également de votre conversation WhatsApp avec votre contact « [M.] [D. R.] » (cf. farde verte, 
document n°18 + traduction dans la farde bleue) que vos échanges entre septembre 2020 et juin 2021, 
après votre départ du pays donc, se limitent à quelques prises de nouvelles et échanges de prières les 
30/09/2020 et 15/02/2021 et plusieurs échanges en juin 2021, ne témoignant pas d’une relation 
particulièrement constante ou assidue entre vous et cette personne, ce qui conforte le CGRA dans son 
analyse selon laquelle il n’est pas crédible que vous ayez rencontré des problèmes avec les autorités en 
2019 à cause de votre relation avec [A. R.].  
 
En plus de mentionner vos contacts avec [A. R.] à la base de vos interpellations du RIB, vous mentionnez 
également [T. M.], les autorités vous reprochant vos liens familiaux et vos contacts avec cette dernière. 
Cependant, vos déclarations à ce sujet ne permettent pas de tenir cet élément pour établi, pour les raisons 
mentionnées ci-après, ce qui continue de convaincre le CGRA que vous n’avez pas rencontré de 
problèmes avec les autorités en 2019. Ainsi, le CGRA remarque que vous faites mention de manière 
extrêmement tardive de votre relation avec cette personne, ne la mentionnant pour la 1ère fois que durant 
votre premier entretien au CGRA, lorsqu’il vous est demandé si vous avez de la famille en Belgique. Vous 
déclarez que cette personne est votre tante. Amenée à expliquer pour quelle raison vous n’avez pas fait 
mention de l’existence de cette tante à l’Office des étrangers, vous répondez qu’on ne vous a pas posé 
de question là-dessus, alors que la question vous avait pourtant clairement été posée. Vous passez 
également totalement sous silence votre lien de parenté avec cette personne et les problèmes que cela 
vous aurait causés dans le questionnaire CGRA, et justifiez cette omission en expliquant que quand vous 
avez commencé à parler de la famille [Ru.], on vous a dit de « limiter ce point aux groupes ou organisations 
terroristes » et que vous auriez l’occasion de détailler au CGRA ; justification qui ne convainc aucunement 
le Commissariat général, qui constate que vous avez tout de même pris la peine de parler de la famille 
[Rw.] (cf. déclarations OE p.10 ; cf. questionnaire CGRA ; cf. NEP du 24/06/2021, p.6, p.10, p.12, p.18-
19). Le CGRA estime totalement invraisemblable que vous ne fassiez pas mention de cette personne à 
l’Office des étrangers alors que vous déclarez au CGRA avoir eu beaucoup de contacts avec elle depuis 
votre arrivée en Belgique, que vous avez ses numéros belges et américains, et que vous dites avoir 
rencontré des problèmes à cause de votre lien de parenté et vos contacts, et qu’il s’agit en outre d’une 
figure publique. La tardiveté avec laquelle vous mentionnez ce lien de parenté vient jeter le discrédit non 
seulement sur la réalité de votre lien familial, mais surtout continue de discréditer la réalité des problèmes 
que vous dites avoir rencontrés au Rwanda à partir de 2019. Ce n’est qu’à la demande du CGRA que 
vous finissez par fournir un témoignage extrêmement peu circonstancié de [T. M.], accompagné de sa 
carte d’identité, dans lequel l’auteur fait simplement mention d’un lien de parenté éloigné entre vous, son 
père et votre grand-père étant des frères (cf. farde verte, document n°16). D’emblée, le CGRA remarque 
que ce lien de parenté n’est étayé par aucune preuve documentaire, comme par exemple des extraits de 
naissance. Ensuite, amenée à expliquer pour quelle raison Madame [M.] s’est montrée si laconique dans 
son témoignage, se limitant à parler de votre lien de parenté sans faire mention des problèmes que ce 
lien vous aurait causé au Rwanda, alors que vous lui en avez pourtant parlé, vous vous bornez à répondre 
qu’on vous a juste demandé d’amener un témoignage qui prouvait que c’était votre tante, que si elle avait 
su que le CGRA voulait qu’elle mentionne les problèmes que vous aviez rencontrés, elle l’aurait fait (cf. 
NEP du 24/06/2021, p.18-19, p.21 ; cf. NEP du 20/08/2021, p.2-3). Ce n’est que plusieurs semaines après 
votre second entretien que vous finissez par fournir un second témoignage de [T. M.], non-daté et non-
accompagné d’une pièce d’identité (cf. farde verte, document n°26). Quand bien même [T. M.] devait 
effectivement être un de vos parents éloignés, ce que vous n’établissez pas, force est de constater que 
le caractère à ce point laconique du premier témoignage ne reflète en aucun cas une relation étroite entre 
vous et cette personne.  
 
Ensuite, le CGRA ne voit pas pour quelle raison les autorités attendraient 2019 pour vous reprocher votre 
lien de parenté avec cette personne, dans la mesure où vous étiez déjà en contact avec elle depuis 2011, 
et qu’elle vous envoie du matériel pour votre travail de menuiserie depuis lors ; et dans la mesure où cela 
fait au moins dix ans que son mari [P. R.] est considéré comme un opposant politique par les autorités 
rwandaises, et est accusé de soutenir des mouvements rebelles (cf. farde bleue documents n°5 et 6 : 
article de presse et COI Focus « Rwanda : Le Mouvement rwandais pour le changement démocratique 
(MRCD) et les Forces de libération nationale (FLN) »). Par ailleurs, le second témoignage que vous 
déposez (cf. farde verte, document n°16) mentionne que la situation est devenue dangereuse pour les 
gens dans l’entourage de la famille [Ru.] lorsque les autorités rwandaises ont commencé à accuser [P. 
R.] de soutenir les FLN, et qu’à partir de ce moment, Madame [Ru.] a pris ses distances avec vous, 
stoppant vos échanges directs, et que vous preniez toujours de ses nouvelles via vos autres tantes. Or, il 
ressort d’informations objectives (cf. farde bleue documents 5 et 6) que les FLN ont été créées dès le 
15/07/2018 par le MRCD, dont [P. R.] faisait partie.  
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Il ressort également de ces informations qu’un mandat d’arrêt a été lancé en janvier 2019 par le Rwanda 
contre [P. R.], accusé d’être impliqué dans les incursions et attaques armées des FLN qui ont eu lieu en 
2018. Or, selon vos déclarations, ce n’est qu’en mai 2019 que vous avez stoppé vos échanges directs 
par téléphone, soit bien après que [P. R.] ait été accusé de soutenir les FLN (cf. NEP du 24/06/2021, p.10 
; cf. NEP du 20/08/2021, p.2-3). Une telle incohérence entre vos propos et le contenu du témoignage 
continue de décrédibiliser les problèmes que vous dites avoir rencontrés au Rwanda en 2019, et qui 
seraient en lien avec la famille [Ru.].  
 
Enfin, concernant votre prétendue relation amoureuse avec [G. R.], dont vous déclarez qu’il aurait été tué 
en février 2021 à cause de vous, le CGRA ne peut accorder de crédit à vos déclarations, pour les raisons 
suivantes. En effet, alors qu’au CGRA vous précisez que cette personne est décédée en février 2021, 
que vous étiez en couple avec lui depuis 1998, qu’il était un membre de votre église, et que vous prépariez 
votre mariage, force est de constater que vous avez totalement omis de mentionner son existence lors de 
vos passages à l’Office des étrangers. Amenée à expliquer cette omission de votre part, vous répondez 
qu’il n’était pas encore décédé, et que vous ne pouviez pas parler de lui alors que vous ne viviez pas 
encore ensemble. Confrontée au fait que vous étiez en couple depuis plus de 20 ans et projetiez de vous 
marier, et que vous avez eu l’opportunité à l’OE de parler d’un éventuel partenaire ou fiancé, vous dites 
qu’on vous a demandé si vous étiez mariée, que vous avez répondu par la négative, et que vous ne 
pouviez pas le mentionner puisque vous n’étiez pas mariés, et qu’il était en procédure de divorce avec 
son épouse vivant au Canada (cf. déclarations OE, p.8 ; cf. NEP du 24/06/2021, p.2, p.4-5, p.12). Le 
CGRA ne peut se satisfaire de cette explication et estime très peu crédible que vous ne mentionniez pas 
cette personne avec qui vous viviez prétendument en couple depuis 20 ans lors de votre passage à l’OE. 
Cette omission décrédibilise totalement la réalité de cette relation amoureuse et le CGRA remarque 
également que vous mentionnez l’existence de votre couple in tempore suspecto, soit uniquement après 
que ce dernier soit décédé en février, et que son décès et l’arrestation de son agresseur aient été relayés 
par différents médias au Rwanda (cf. farde bleue document n°7), ce qui révèle clairement un opportunisme 
de votre part. Votre réponse spontanée selon laquelle vous ne pouviez pas parler de lui à l’OE car « il 
n’était pas encore décédé » conforte le CGRA dans son analyse (cf. NEP du 24/06/2021, p.4). Vous 
n’apportez par ailleurs aucun document probant permettant d’attester de cette prétendue relation, vous 
limitant à déposer des photos de [G. R.], sur lesquelles vous êtes également présente (cf. farde verte, 
document n°11, cf. NEP du 24/06/2021, p.8), ce qui permet tout au plus d’attester du fait que vous 
connaissiez cette personne et la fréquentiez dans le cadre de la pratique de votre religion. Il en va de 
même pour la cause de son décès, n’apportant pas le moindre élément permettant d’établir que le décès 
de cette personne ait un quelconque lien avec vous ou avec les problèmes que vous dites avoir 
rencontrés, et qui n’ont pas été jugés comme crédibles. Vous vous contentez de tenir des propos 
purement hypothétiques, expliquant que vous être probablement l’une des causes de son décès, car il 
venait régulièrement chez vous, et que la police contrôlait vos mouvements. Vous ajoutez qu’à un certain 
moment après votre départ du Rwanda il vous a dit qu’il allait couper contact avec vous (cf. NEP du 
24/06/2021, p.20). Le constat ci-dessus continue d’affaiblir votre crédibilité générale, déjà largement 
entamée à ce stade, et ne fait que renforcer la conviction du CGRA selon laquelle les faits que vous 
invoquez à la base de votre demande de protection ne sont pas réels.  
 
Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en 

cause les arguments susmentionnés.  

 

Concernant votre passeport, carte d’identité et permis de conduire rwandais (cf. farde verte, documents 
1 et 3), ces documents attestent de votre identité et de votre nationalité, et également du fait que vous 
avez quitté le pays légalement depuis l’aéroport de Kigali avec un visa apposé dans votre passeport 
délivré le 01/10/2019. Ces éléments ne sont aucunement remis en cause par le Commissariat général.  
 
En ce qui concerne votre attestation de veuvage (cf. farde verte, document 4), ce document atteste 
uniquement de votre identité et prouvent que vous êtes veuve depuis le 18/06/1997, éléments non remis 
en cause par le Commissariat général.  
 
La carte d’identité de votre fille [S. R. U.] ainsi que son certificat de naissance, (cf. farde verte, documents 
5 et 6), ces documents prouvent l’identité de votre fille ainsi que votre lien de parenté avec cette dernière, 
élément non remis en cause par le CGRA.  
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Concernant la carte d’identité d’[A. C. I.], ainsi que l’attestation d’indigence et la décision du tribunal 
désignant le tuteur des orphelins (cf. farde verte, documents 7-9; cf. traduction des documents n°8-9 dans 
la farde bleue), ces documents permettent uniquement de prouver que ce jeune est orphelin de père et 
de mère, et que vous avez officiellement été désignée comme sa tutrice légale en 2005, ainsi que comme 
tutrice du reste de sa fratrie. Ce document n’atteste cependant aucunement du fait que vous avez 
officiellement adopté cet enfant.  
 
Quant aux témoignages d’[A. R. M.], accompagnés de sa carte d’identité rwandaise (cf. farde verte, 
documents 10 et 16 ; cf. traduction dans la farde bleue), si ces témoignages permettent d’appuyer vos 
propos selon lesquels vous connaissez cette personne et l’avez côtoyée dans le cadre de la pratique de 
votre religion au Rwanda, ce document ne permet cependant aucunement d’attester des problèmes que 
vous dites avoir rencontrés au Rwanda, s’agissant d’un témoignage caractère privé, limitant très fortement 
son caractère probant, le CGRA n’ayant aucune garantie quant à la sincérité de son auteur.  
 
En ce qui concerne les échanges de messages WhatsApp et appels entre vous et votre contact « [M.] [D. 
R.] » (cf. farde verte, document 18), le Commissariat général n’a aucun moyen d’identifier formellement 
ses auteurs, ce qui limite très fortement sa force probante. Par ailleurs ces échanges de messages ne 
permettent pas d’attester de problèmes que vous auriez rencontrés ou pourriez rencontrer avec les 
autorités rwandaises, à cause de votre relation avec [A. R. M.].  
 
Concernant les témoignages de [T. M.], dont l’un accompagné d’une copie de sa carte d’identité, (cf. farde 
verte, documents 16 et 26), le CGRA s’est déjà prononcé en partie sur ces deux documents plus haut 
dans cette décision. Ensuite, si le premier témoignage est bien accompagné de la carte d’identité de son 
auteur, ce n’est pas le cas du second témoignage, ce qui limite très fortement sa force probante. Par 
ailleurs, dans la mesure où vous déclarez que cette personne est un membre éloigné de votre famille, 
cela confère à son témoignage un caractère privé, ce qui limite d’autant plus sa force probante, le CGRA 
n’ayant aucune garantie quant à la sincérité de son auteur. Par ailleurs, le CGRA observe que ces deux 
témoignages ne contiennent aucun élément qui puissent expliquer les insuffisances qui entachent votre 
récit et n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous invoquez.  
 
Quant à l’email envoyé par votre contact [C. K.] le 28 juin, vous envoyant l’attestation de sa mère [T. M.] 
le 28/06/2021 (cf. farde verte, document 25), le Commissariat général n’ayant aucun moyen d’identifier 
formellement ses auteurs, la force probante de cet email est plus que limitée. Par ailleurs, cet email ne 
permet en rien d’attester des problèmes que vous invoquez à la base de votre demande.  
 
Concernant les photos vous représentant en compagnie de [G. R.] (cf. farde verte, document 11), le CGRA 
s’est déjà prononcé supra sur ces photos, et a estimé que leur force probante est largement insuffisante 
que pour établir d’une relation de couple entre vous, et encore moins des problèmes que vous invoquez 
à la base de votre demande.  
 
Quant aux photographies sur lesquelles vous êtes représentée en train de prêcher à différentes occasions 
(cf. farde verte, document 12), si le CGRA ne remet pas en cause vos activités de prêche au sein de 
l’église [&], il constate cependant que vous ne figurez pas sur toutes les photos, certaines des photos ne 
représentant qu’une foule de personnes assistant à un évènement, de telle sorte que le CGRA est dans 
l’impossibilité de s'assurer que ces photos-là ont effectivement été prises durant l’un de vos prêches. Quoi 
qu’il en soit, ces photographies ne permettent aucunement d’attester de problèmes que vous auriez 
rencontrés ou pourriez rencontrer avec les autorités rwandaises.  
 
Le même constat s’impose concernant les listes de missions d’évangélisations auxquelles vous avez 
participé en 2017 et 2018, et sur lesquelles votre nom figure (cf. farde verte, document 12). Si le CGRA 
ne remet pas en cause vos activités de prêche au sein de l’église [&], ce document ne permet 
aucunement d’attester de problèmes que vous auriez rencontrés ou pourriez rencontrer avec les autorités 
rwandaises, ni même avec votre église.  
 
Quant au certificat médical du 15/07/2020 concernant votre suivi psychothérapeutique durant votre 
hospitalisation de longue durée en 2020 (cf. farde verte, document 2), le CGRA s’est déjà prononcé en 
partie sur ce document plus haut dans cette décision. Cependant, cette attestation n’est pas de nature à 
renverser les constats dressés dans la présente décision. En effet, aucun lien ne peut être établi entre ce 
qui y est constaté et les faits allégués à la base de votre demande de protection internationale.  
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Si la psychologue qui a rédigé le document indique que vous vous plaignez de symptômes anxio-
dépressifs chroniques et que votre état de santé exige un suivi psychothérapeutique de soutien, elle 
précise néanmoins que votre sphère cognitive n’est pas affectée, que votre capacité intellectuelle est 
préservée, que vous gardez un bon jugement apprécié sous l’angle de la raison et du bon sens, et que 
n’avez aucun trouble du contenu ou du cours de la pensée.  
 
Votre e-ticket pour les vols RwandAir prouve juste que vous aviez un billet d’avion à votre nom réservé le 
09/12/2019 pour un aller-retour Kigali-Bruxelles du 2 janvier 2020 au 15 février 2020, rien de plus.  
 
Quant aux nombreuses vidéos Youtube que vous fournissez et aux articles de presse tirés de Rugali et 
The Rwandan (cf. farde verte, documents 14-15 et 22-24), ces documents ne sont pas non plus de nature 
à renverser le sens de la présente décision. En ce qui concerne les vidéos où l’on vous voit prendre la 
parole lors de prêches, à nouveau, le CGRA précise que vos activités religieuses ne sont aucunement 
remises en cause dans cette décision. Concernant les vidéos en lien avec le décès et les funérailles de 
[G. R.], ces dernières permettent juste d’attester du décès de cette personne, rien de plus. Les vidéos et 
articles de presse en lien avec [N. Z.], [K. M.] et [H. G.] ainsi que les vidéos de reportage dans des prisons 
rwandaises, notons qu’il s’agit de documents à portée générale, relatifs au contexte politique rwandais, 
que vous ne prenez pas la parole dans ces vidéos, et que les articles et vidéos ne font nullement référence 
à votre cas (cf. NEP du 24/06/2021, p.8-9 ; cf. NEP du 20/08/2021, p.3) n’attestant donc en rien des faits 
allégués à l’appui de votre demande. Le même constat s’impose en ce qui concerne les vidéos en lien 
avec l’association [I.] créée par [A. R.], et la vidéo en lien avec la mise sur écoute du téléphone de [C. K.], 
la fille de [T. R.] (cf. farde verte, documents 23-24 ; cf. NEP du 20/08/2021, p.3-4). Ces vidéos ne citent 
pas votre cas individuel et n’attestent en rien des faits allégués à l’appui de votre demande.  
 
Concernant les notes de votre entretien personnel (cf. farde verte, document 21), nous avons bien pris 
connaissance des remarques et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 7 juillet 
2021. Cependant, ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la 
présente décision.  
 
Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général reste dans 

l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans 
l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens 

de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées 

dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».  
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).  
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A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. La thèse de la requérante 

 

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), 

la requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.  
 

3.2. La requérante invoque un moyen unique :  

 

« [&] pris de l’erreur d’appréciation et de la violation : 
- de l’article 1er, A, 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

telle que modifiée par le Protocole de New York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3 à 48/7 de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers ; 

- des articles 4 et 10 de la Directive 2011 /95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives 
aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 
bénéficier d’une protection internationale (ci-après Directive « qualification ») 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 
et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers ; du principe de bonne administration et du devoir de minutie. » 

 

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de « [&] reformer la décision 

entreprise et [de lui] reconnaître la qualité de réfugiée », à titre subsidiaire, de « réformer la décision 

entreprise et [de lui] octroyer la protection subsidiaire », et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la 
décision entreprise.  

 

3.5. Outre une copie de la décision attaquée, la requérante dépose, à l’appui de son recours, différents 
documents qu’elle inventorie comme suit : 
 

« [&] 2. Attestation de suivi psychothérapeutique, 12/01 /2022 
3. Témoignage de Madame [M.], épouse de [P. R.] (avec copie de sa carte d’identité), 17/01/2022  
4. Convocation type envoyée à un laïc en fonction au sein de [&] pour l’été 2019 
5. Tableau reprenant les personnes programmées pour l’été 2019 (sur lequel la requérante ne figure plus) 
6. Tableau relatif à l’organisation des moyens de transport pour les personnes programmées pour l’été 
2019 
7. Description et renseignements fournis par la requérante sur [G. R.] ». 
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3.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 22 décembre 2022, la requérante fait parvenir au 
Conseil différents documents qu’elle inventorie comme suit : 
 

« - Un certificat médical justifiant l’absence de la requérante à l’audience fixée,  
- Un certificat médical circonstancié complété par le Dr [V.], hématologue, 01 / 12 / 2022 
- Un rapport du Dr [M.], psychiatre, 12/ 10 / 2022 ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 

requérante, de même que les différents éléments qu’elle a déposés à l’appui de sa demande, ne 
permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de retour dans son 
pays d’origine. 
 

4.2. Dans sa note d’observations du 22 février 2022, la partie défenderesse maintient en substance les 

motifs de la décision entreprise. Elle considère que le manque d’instruction de la requérante ne peut 
justifier les incohérences de ses propos quant à la famille Rw., que la tardiveté de l’évocation des liens 

de la requérante avec T. M. « [&] jette [&] un sérieux discrédit sur la réalité de la crainte invoquée », et 

que les liens de la requérante avec cette personne ne sont « [&] corroborés par aucune preuve utile ». 

La partie défenderesse estime également « [&] que les documents annexés à la requête ne permettent 
[&] pas d’invalider l’évaluation du bien-fondé de la crainte dans le chef de la requérante ». 

 

5. L’appréciation du Conseil 
  

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967. » 

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2. En substance, la requérante, de nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsi et de confession 

chrétienne adventiste, invoque une crainte en cas de retour au Rwanda à l’égard des autorités rwandaises 

en raison du caractère politique de ses prêches ainsi que de ses relations amicales et familiales avec des 

opposants politiques.   

 

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

5.4. Dans sa requête, la requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié 
les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise. 

 

5.5. Pour sa part, après examen de l’ensemble du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil estime qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise et de la note 

d’observations, motivation qui ne résiste pas à l’analyse.  
 

5.6. Dans la présente affaire, le Conseil considère tout d’abord qu’il n’a pas été suffisamment tenu compte 
du profil particulier de la requérante. 
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Le Conseil relève ainsi que la requérante dépose à son dossier plusieurs attestations à caractère médical 

et psychologique, datant respectivement du 15 juillet 2020, du 12 janvier 2022, du 12 octobre 2022, et du 

1er décembre 2022 (v. farde Documents du dossier administratif, pièce 2 ; documents joints à la requête, 

pièce 2 ; documents joints à la note complémentaire du 22 décembre 2022, pièces 2 et 3). Dans 

l’attestation du 15 juillet 2020 émanant du service de pneumologie du CHU Saint-Pierre, il est notamment 

indiqué que la requérante est hospitalisée au sein « de l’Unité de Revalidation cardio-pulmonaire du 

Service de Pneumologie du CHU St-Pierre » et que « [m]algré ses difficultés respiratoires, la patiente 

garde une bonne motivation et poursuit régulièrement son programme de revalidation ». Il est aussi 

constaté dans ce document que des « symptômes anxiodépressifs chroniques » sont présents chez la 

requérante. Ces derniers constats sont confirmés dans l’attestation émise par le même service le 12 
janvier 2022 tout en précisant que « [l]a sphère cognitive est affectée par un trouble amnésique autour de 

certains sévisses, phénomène typique du Syndrôme de stress post traumatique ». Par ailleurs, dans son 

attestation du 12 octobre 2022, le médecin psychiatre C. M. constate chez la requérante l’existence de 

différents « symptômes [&] typiques d’un état de stress post traumatique sévère », à savoir, des 

ruminations mentales envahissantes, des troubles du sommeil majeurs, des douleurs articulaires 

majeures, des troubles cognitifs majeurs, des troubles anxieux majeurs, et une fatigue majeure ; le 

psychiatre en charge du suivi de la requérante ajoute que « [c]et état psychologique sévère nécessite une 

prise en charge psychologique, psychiatrique et médicamenteuse régulière et la sécurisation par la 

stabilisation du lieu de vie ». Enfin, il ressort du certificat médical daté du 1er décembre 2022, établi par le 

Dr. M. V. que la requérante est atteinte d’un « [l]ymphome B diffus [de] stade IVB (avancé) » et du « HIV ».  

 

Il ressort à suffisance de la lecture de ces divers éléments que, s’ils ne permettent pas, de par leur 
contenu, de relier directement les faits invoqués et les symptômes décrits, ils attestent à tout le moins une 

fragilité tant physique que psychologique dans le chef de la requérante, marquée notamment par « des 

reviviscences diurnes post traumatiques sur le moindre détail [&] des traumatismes vécus », des troubles 

cognitifs majeurs, des troubles du sommeil de la même intensité, et une anxiété massive.  

 

Dès lors, le Conseil estime que ces constats témoignent de la vulnérabilité particulière de la requérante 

et doivent, à ce titre, être pris en compte dans l’appréciation des faits exposés par elle à l’appui de sa 
demande. 

 

5.7. Le Conseil souligne ensuite qu’il n’est pas contesté en l’espèce que la requérante est de nationalité 
rwandaise, d’origine ethnique tutsi, et de confession chrétienne adventiste. 

 

Le Conseil observe également que plusieurs autres éléments importants du récit présenté par la 

requérante ne sont pas davantage remis en cause par la partie défenderesse dans sa décision. 

 

Ainsi, la Commissaire adjointe ne conteste pas que la requérante : 

- a subi des violences lors du génocide rwandais ;  

- a des relations avec la famille Rw. et avec T. M., l’épouse de P. R. ;  

- était investie au sein de son église et prêchait devant de nombreuses personnes. 

 

5.8. Partant de ces constats, à la lecture des notes des entretiens personnels de la requérante, et à 

l’examen de l’ensemble des éléments versés au dossier, contrairement à l’analyse effectuée par la partie 

défenderesse, le Conseil estime que la requérante a fourni des informations suffisamment convaincantes, 

cohérentes et empreintes d’un sentiment de vécu au sujet de ses prêches à caractère politique et de ses 

relations avec des opposants politiques, ainsi qu’au sujet des principaux éléments qui fondent ses craintes 

de persécution en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

Les griefs de la décision attaquée apparaissent pour la plupart, soit trop sévères, soit trouvent une 

explication plausible dans la requête.  

 

5.9.1. Ainsi, concernant les griefs de la partie défenderesse quant aux prêches de la requérante, le Conseil 

estime, comme le souligne pertinemment la requête, que la requérante a fourni « [&] des informations 
suffisantes et crédibles [&] à propos de ce qui posait problème aux autorités rwandaises dans ses 
prêches ».  

 

 

 

 



  

 

 

CCE X Page 14 

En l’occurrence, la requérante souligne à raison qu’elle a été en mesure de livrer « un récit libre de 

plusieurs pages de façon spontanée et sans interruption [&] », notamment au sujet de « ce qui dérangeait 

dans le message qu’elle donnait quand elle prêchait » et de « la manière dont elle transmettait le message 

sur l’unité et la réconciliation qui dérangeait les autorités », tout en veillant à contextualiser ses propos ; 

elle explique de manière suffisamment circonstanciée que ses prêches portaient sur l’unité et la 
réconciliation mais aussi sur les injustices dont étaient victimes différentes personnes, qu’elle prêchait 
notamment en prison, que ses prêches ont évolué dans le temps et se sont intensifiés, et que ses prêches 

amenaient certaines personnes à avouer des crimes (v. notamment requête pp. 7 à 9 ; Notes de l’entretien 
personnel du 24 juin 2021, pp. 9 à 12, 15, 16, et 17 ; Notes de l’entretien personnel du 20 août 2021, pp. 

7 et 11). La requérante rend également crédible sa situation spécifique qu’elle décrit comme étant « une 

rescapée du génocide, qui prêchait depuis de très nombreuses années devant de très nombreuses 

personnes ; elle témoignait de sa situation personnelle, de son vécu ; de ce fait, au fil des années, elle a 

gagné la confiance des gens ; elle était écoutée et respectée ». 

 

Dès lors, le Conseil estime que le grief de la partie défenderesse selon lequel la requérante « [&] ne 
parv[ient] pas à parler de manière convaincante des éléments de [ses] prêches qui posaient problèmes 

aux autorités rwandaises [&] » ne peut raisonnablement être suivi.  

 

5.9.2. Ainsi, concernant les problèmes que la requérante a rencontrés avec le RIB, la partie défenderesse 

estime que ses déclarations sur ce point sont « [&] vagues ou peu vraisemblables », et que « [&] le fait 

que [la requérante soit] libérée à trois reprises sans la moindre formalité donne un indice sérieux au CGRA 

[qu’elle n’a pas] été inquiétée par les autorités comme [elle le prétend] ». Cependant, à la lecture de 

l’ensemble des déclarations effectuées par la requérante, le Conseil considère, à la suite de la requête, 

qu’elle a été capable de fournir des informations pertinentes et consistantes au sujet de ses différentes 

détentions et des mauvais traitements dont elle a fait l’objet. Ainsi, la requérante déclare de manière 

constante avoir été arrêtée par le RIB à trois reprises, et livre des propos assez détaillés et circonstanciés 

sur ses arrestations et sur le déroulé de ses détentions ; elle est notamment à même de communiquer les 

dates des arrestations, la durée des détentions, et les questions qui lui ont été posées ; elle rappelle aussi 

de manière convaincante « qu’elle a expliqué avoir <élargi= ses prêches aux autres injustices commises 

au fil du temps », ce qui peut expliquer l’attitude des autorités rwandaises à son égard (v. Notes de 
l’entretien personnel du 24 juin 2021, pp. 9, 10, 11, et 19 ; Notes de l’entretien personnel du 20 août 2021, 

pp. 6, 7, 8, 9, 10, et 11). Par ailleurs, la requête observe de manière pertinente que si la requérante « y a 

passé plusieurs heures, cela ne signifie pas nécessairement que les policiers l’interrogeaient sans cesse 

durant tout ce laps de temps ». 

 

Le Conseil estime en conséquence que le seul fait que la partie défenderesse juge invraisemblable que 

la requérante ait été arrêtée et libérée à trois reprises sans la moindre formalité ne peut suffire en l’espèce 
à mettre en doute la crédibilité des déclarations de la requérante quant auxdites arrestations et détentions.  

 

5.9.3. Ainsi, concernant les problèmes que la requérante a rencontrés avec son église, la partie 

défenderesse estime que la tardiveté de leur mention et le manque d’éléments pour étayer ses propos 
discréditent les problèmes que la requérante affirme avoir connus avec ses prêches.  

 

Le Conseil ne peut suivre une telle analyse. En effet, il estime, avec la requête, que la requérante a décrit 

de manière convaincante les problèmes qu’elle a rencontrés avec son église (v. Notes de l’entretien 
personnel du 24 juin 2021, pp. 17 et 18 ; documents joints à la requête, pièces 4, 5, et 6). Le Conseil 

relève aussi que la manière dont la requérante a été interrogée sur cet aspect de son récit n’a pas permis 
d’investiguer celui-ci en profondeur et que la requérante n’a été finalement que très peu interrogée sur ce 

point. Dans sa requête, la requérante a néanmoins veillé à fournir certaines précisions circonstanciées et 

consistantes qui viennent renforcer la crédibilité de son récit (v. requête, p. 11). D’ailleurs, ces éléments 

complémentaires n’ont fait l’objet d’aucune observation particulière de la part de la partie défenderesse 

et ne sont, à ce stade, aucunement remis en question.  
 

5.9.4. Ainsi, concernant les relations de la requérante avec des opposants politiques, la partie 

défenderesse estime que ces relations avec la famille Rw. ne sont pas de nature à attirer l’attention des 
autorités et que la mention tardive de T. M. discrédite la réalité de leur lien familial et des problèmes que 

la requérante dit avoir rencontrés en raison de ce lien.  
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Le Conseil ne partage pas non plus cette analyse et considère que la requérante s’est réellement efforcée 

d’étayer son récit et que ces relations ne sont pas valablement remises en cause par la partie 

défenderesse (v. Notes de l’entretien personnel du 24 juin 2021, pp. 10, 11, 12, 13, 14, 15, et 18 ; Notes 
de l’entretien personnel du 20 août 2021, pp. 2, 3, 9, 10, et 11). Ainsi, la requérante a notamment déposé 

différents documents qui témoignent de la réalité de ces relations (v. farde Documents du dossier 

administratif, pièces 10, 16, 17, 18, 26 ; documents joints à la requête, pièce 3). En outre, le Conseil 

estime que le fait que la requérante communique peu d’informations sur l’affaire Rw. et que certaines de 
ces informations ne soient pas, pour certaines, tout à fait exactes, ne suffit pas pour considérer qu’elle n’a 
pas une réelle relation avec les membres de la famille Rw. et n’ait pas pu rencontrer de problèmes en 

raison de cette relation. A cet égard, le Conseil considère que les explications fournies par la requête 

permettent aussi de relativiser l’analyse effectuée par la partie défenderesse (v. requête, pp. 13 et 14). 
Au demeurant, d’éventuelles déclarations tardives ne peuvent être raisonnablement retenues au préjudice 
de la requérante puisque dès le début de son premier entretien personnel, la requérante a précisé qu’elle 
n’avait pas pu s’exprimer de manière complète sur l’ensemble des aspects de son récit lors de l’audition 
intervenue auprès des services de l’Office des étrangers (v. Notes de l’entretien personnel du 24 juin 

2021, p. 2). 

 

Dès lors, en l’occurrence, tenant compte du contexte dans lequel la requérante inscrit les problèmes 

qu’elle dénonce, le Conseil estime qu’il ne peut être exclu que les relations que la requérante entretient 

avec des familles d’opposants politiques, prises en combinaison avec ses prêches à caractère politique, 

puissent justifier qu’elle ait pu attirer l’attention des autorités rwandaises.   

 

5.9.5. Ainsi encore, concernant les circonstances dans lesquelles il est reproché à la requérante d’avoir 
quitté son pays, le Conseil rejoint les développements de la requête qui exposent que les propos tenus 

par la requérante peuvent être considérés comme plausibles étant donné les nombreux détails qu’elle 
rapporte au sujet de l’aide particulière dont elle a pu bénéficier (v. Notes de l’entretien personnel du 24 

juin 2021, pp. 6 et 7 ; requête, p. 12). 

 

Par ailleurs, s’agissant de la relation amoureuse de la requérante avec G. R., le Conseil rejoint aussi 

l’argumentation de la requête qui constate le peu d’investigations menées sur cette question par les 
services de la partie défenderesse et se réfère aux précisions effectuées par la requérante au sujet de 

son audition auprès des services de l’Office des étrangers dès son premier entretien personnel. Outre ces 

derniers constats, complémentairement à ses premières déclarations et aux éléments fournis pour étayer 

cette relation, le Conseil relève que la requérante livre, à l’appui de son recours, des informations 
détaillées et consistantes au sujet de cette relation (v. notamment requête, pp. 14 et 15 ; documents joints 

à la requête, pièce 7 ; Notes de l’entretien personnel du 24 juin 2021, pp. 2, 5, 8, et 20). Ces divers 

éléments rendent crédibles la relation invoquée par la requérante et ne sont pas remis en cause à ce 

stade par la partie défenderesse. La requérante peut dès lors être suivie lorsque celle-ci affirme avoir 

entretenu une relation amoureuse avec G. R. 

 

5.9.6. Ainsi enfin, le Conseil relève que la requérante s’est réellement efforcée d’étayer sa demande 
puisque dans le souci d’objectiver ses déclarations, elle a produit toute une série de documents ou autres, 

non seulement relatifs à son identité et sa nationalité, mais également relatifs à son engagement religieux, 

à sa situation familiale, à son état de santé, et à ses relations avec des opposants politiques (v. farde 

Documents du dossier administratif, pièces 1 à 20, 22 à 27 ; documents joints à la requête, pièces 2 à 7 ; 

documents joints à la note complémentaire du 22 décembre 2022, pièces 2 et 3). 

 

5.10. En définitive, dans les circonstances de la présente cause, le Conseil considère que, même s’il 
subsiste des zones d’ombre dans le récit de la requérante, il n’en reste pas moins que ses déclarations 
prises dans leur ensemble et les divers éléments produits établissent à suffisance le bien-fondé des 

craintes qu’elle allègue.  

 

5.11. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que la requérante 

se serait rendue coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention 

de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite 
Convention. 

 

5.12. En conclusion, le Conseil estime qu’il y a lieu de considérer que la requérante a des craintes fondées 

de persécution en cas de retour au Rwanda en raison de ses opinions politiques au sens de l’article 1er, 

section A, § 2, de la Convention de Genève.  
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6. Le moyen est, par conséquent, fondé en ce qu’il allègue une violation de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner les autres critiques formulées en termes 
de requête qui ne pourraient conduire à une décision qui serait plus favorable à la requérante. 

 

7. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité de 

réfugié. 

 

8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante est reconnue réfugiée.  

 

 

Article 2 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

  

 


